
Assurance            
Assur’Accidents 

 

 

 

Garantir les suites et conséquences d’accidents sportifs, de 

loisirs, domestiques, technologiques… 
 

OBJET   

▪ Assurance Individuelle Accident 

▪ En cas d’accidents corporels de la vie privée 

▪ En cas d’accidents de la circulation, garantie acquise pour les 2 roues 

jusqu’à 2.000 cm³ 

 

 

CIBLE   

▪ Adhésion jusqu’à 65 ans 

▪ Les célibataires, les couples sans enfant 

▪ Les sportifs, les cyclomotoristes… 

 

 

GARANTIES    

                                                           Formule 1       Formule 2         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décès 

 

Invalidité 

 

Indemnité hospitalière 

 

Frais chirurgicaux de 
réparation esthétique 

 

20.000  € 

 

20.000  € 

 

15 € 

 

1.000 € 

 

Limité aux frais d’obsèques pour les 
mineurs 

Calculée proportionnellement à compter 
d’un taux de 10% 

Pendant 365 jours, à partir de 24h 
d’hospitalisation 

Acceptés ou non par le régime 
obligatoire 

 

50.000 € 

 

50.000 € 

 

30 € 

 

2.000 € 

 
Mentonnaise d’Assurances 
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